
 

 

 

ABSENCE DE JUGE ARBITRE (HORS LNH / LFH) 
 
Si le ou les juges-arbitres désigné(s) par une commission compétente ne se présente(nt) 
pas, il y a lieu d’appliquer les procédures décrites ci-après. Le non-respect de cette 
disposition entraîne la perte du match par pénalité pour les deux équipes. 
 
-Divisions fédérales et Territoriales :  
Si les juges-arbitres désignés ne sont pas présents 15 minutes avant l’horaire prévu pour le 
début de la rencontre, les officiels responsables doivent prendre les mesures nécessaires 
conformément aux dispositions décrites ci-dessous pour procéder à leur remplacement. La 
ou les personnes désignées dans ces conditions n’officient que si les juges-arbitres officiels 
ne sont pas présents, en tenue et prêts à officier à l’heure prévue pour le début de la 
rencontre. 
 
Le remplacement des juges-arbitres défaillants est donc à effectuer à l’heure précise à 
laquelle doit commencer le match. 
– s’il y a un binôme officiel neutre ou un juge-arbitre officiel neutre, solliciter son con- 
cours, 
– en cas d’absence d’un binôme officiel neutre ou d’un juge-arbitre officiel neutre, confier la 
direction du match à tout binôme officiel présent ou à tout juge-arbitre officiel présent. Si 
plusieurs « remplaçants » se présentent, c’est celui ou ceux de grade le plus élevé qui 
arbitre(nt) ; en cas d’égalité d’échelon, on tire au sort, 
– à défaut de tout juge-arbitre officiel, chaque équipe désigne un joueur en vue d’arbitrer. 
Le tirage au sort décide de celui qui fera fonction, l’autre joueur ne peut en aucun cas 
prendre part au jeu (chaque équipe se trouve ainsi diminuée d’un joueur). 

 
-Blessure d’un juge-arbitre au cours de la rencontre 
Si l’un des juges-arbitres, suite à une blessure, ne peut continuer à diriger une rencontre, 
l’autre juge-arbitre continue SEUL jusqu’au terme du match. Toutefois, si après avoir reçu 
des soins, le juge-arbitre blessé retrouve une intégrité physique lui permettant d’officier à 
nouveau, il pourra reprendre sa place à l’occasion d’un arrêt du temps de jeu. 

 
-Blessure des deux juges-arbitres au cours de la rencontre 
Dans le cas où plus aucun juge-arbitre qui a débuté la rencontre n’est en état d’arbitrer, la 
procédure prévue en cas de défaillance de juge-arbitre applicable est la suivante : 
– s’il y a un binôme officiel neutre ou un juge-arbitre officiel neutre, solliciter son con- 
cours, 
– en cas d’absence d’un binôme officiel neutre ou d’un juge-arbitre officiel neutre, confier 
la direction du match à tout binôme officiel présent ou à tout juge-arbitre officiel présent. Si 
plusieurs « remplaçants » se présentent, c’est celui ou ceux de grade le plus élevé qui 
arbitre(nt) ; en cas d’égalité d’échelon, on tire au sort, 
– à défaut de tout juge-arbitre officiel, chaque équipe désigne un joueur en vue d’arbitrer. 
Le tirage au sort décide de celui qui fera fonction, l’autre joueur ne peut en aucun cas 
prendre part au jeu (chaque équipe se trouve ainsi diminuée d’un joueur). 

 


